
2014-UNAT-412, Masylkanova

Décisions du TANU ou du TCNU

Unat a jugé que UNDT avait correctement déterminé que la demande du membre du
personnel était devenue sans but. Unat a jugé que la décision administrative de
désactiver le panel de recherche de faits avait été remplacée par sa reconquête,
après avoir été condamnée par l'appelant. UNAT a rejeté l'appel et a confirmé le
jugement de l'UND.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

La requérante a contesté la dissolution et le non-respect de la réintégration du panel
de recherche de faits formé pour enquêter sur ses allégations de harcèlement et
d'abus d'autorité contre son superviseur. L'UNAA a convoqué un nouveau panel de
recherche de faits, dont le demandeur a été informé à la même date par lettre. Undt
a rejeté la demande, la trouvant sans objet depuis que le panel de recherche de faits
avait été condamné. UNDT a en outre considéré qu'il n'avait aucune compétence à
considérer le cas, car le demandeur n'avait pas demandé d'évaluation de la gestion
de la question contestée.

Principe(s) Juridique(s)

Gauche délibérément vide

Résultat
Appel rejeté sur le fond
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